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Le Havre, le 02 mai 2024

ARRÊTÉ n°075/2024

Fixant les jours et horaires de pêche autorisés pour la pêche du bulot sur les secteurs Manche
Ouest et Nord-Cotentin-Baie de Seine

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°099/2022 rendant obligatoire la délibération n°2022/E-BUL-BDS-04 du
Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  (CRPMEM)  de  Normandie
relative aux mesures d’exploitation de la licence bulot (buccinum undatum) dans la zone de
compétence du CRPMEM de Normandie en Manche Est secteur Nord Cotentin – Baie de
Seine ;

Vu l’arrêté préfectoral n°056/2024 rendant obligatoire la délibération du Comité Régional des
Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de  Normandie  n°2024/C-BUL-OCC-03  portant
création de la licence de pêche du bulot (Buccinum undatum) Manche Ouest sur le gisement
Ouest-Cotentin ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière d’activités à
Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu  l’arrêté du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°054/2024 du 28 mars
2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du
Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales ;
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Considérant le vote du bureau du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de
Normandie du 09 avril 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

Par dérogation aux arrêtés préfectoraux susvisés, la pêche du bulot est autorisée le mercredi
08 mai 2024 sur les secteurs Manche Ouest, Nord-Cotentin-Baie de Seine. Elle est interdite sur
ces secteurs les jeudi 09 et vendredi 10 mai 2024.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59
Groupement de gendarmerie maritime Manche – Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
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